
ECOLE
DE LA

SERPENTINE

REGLEMENT
INTERIEUR

2020 2021



 ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DE LA SERPENTINE CENSEAU 
REGLEMENT INTERIEUR 2020/2021

Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : principes
de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité.
Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa
sensibilité, au respect de l'égalité des droits entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence
psychologique, physique ou morale. 
En aucune circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes
et élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective.
L'organisation et le fonctionnement de l'école doivent permettre la réussite scolaire et éducative de chaque élève, ainsi que
d'instaurer le climat de respect mutuel et la sérénité nécessaires aux apprentissages.

1. Admission et inscription

L'éducation est un droit pour tous les enfants résidant sur le territoire national, quels que soient leur nationalité, leur statut
migratoire ou leur parcours antérieur. 
Le directeur d'école prononce l'admission sur présentation :

– du certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école.
– d'un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge. 
– du livret de famille.
– en cas de changement d'école, un certificat de radiation émanant de l'école d'origine sera présenté ainsi que le livret

scolaire de l'année précédente (ou en cours pour arrivées en cours d'année).
Tout enfant âgé de trois ans au 31 décembre de l'année civile en cours doit pouvoir être accueilli dans une école maternelle ou
une classe enfantine, si sa famille en fait la demande. 
La possibilité d'une scolarisation à l'école maternelle des enfants dès l'âge de deux ans révolus le jour de la rentrée scolaire, se
fait dans la limite des places disponibles. La scolarisation des enfants de deux ans doit être développée en priorité dans les
écoles situées dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales et de montagne.

- Modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap
Tout enfant présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit dans l'école la plus proche de son domicile,
qui constitue son école de référence. Dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation décidé par la maison départementale
des personnes handicapées (MDPH), si les besoins de l'élève nécessitent qu'il reçoive sa formation au sein de dispositifs
adaptés, il peut être inscrit dans une autre école avec l'accord de ses parents ou de son représentant légal. Cette inscription
n'exclut pas son retour dans son école de référence.

- Accueil des enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période
Les enfants atteints de maladie chronique, d'allergie et d'intolérance alimentaire sont admis à l'école et doivent pouvoir
poursuivre leur scolarité en bénéficiant de leur traitement ou de leur régime alimentaire, dans des conditions garantissant leur
sécurité et compensant les inconvénients de leur état de santé.
Le projet d'accueil individualisé (PAI) a pour but de faciliter l'accueil de ces élèves mais ne saurait se substituer à la
responsabilité de leur famille. Il organise, dans le respect des compétences de chacun et compte tenu des besoins
thérapeutiques de l'élève, les modalités particulières de sa vie à l'école ; il peut prévoir des aménagements sans porter préjudice
au fonctionnement de l'école.

- É  lèves dont les difficultés scolaires résultent d’un trouble des apprentissages
L e s élèves dont les difficultés scolaires résultent d’un trouble des apprentissages peuvent bénéficier d’un plan
d’accompagnement personnalisé. Il se substitue à un éventuel programme personnalisé de réussite éducative. Le plan
d’accompagnement personnalisé définit les mesures pédagogiques qui permettent à l’élève de suivre les enseignements prévus
au programme correspondant au cycle dans lequel il est scolarisé. Il est révisé tous les ans.

- Déroulement de la scolari  té
Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité
de chaque élève.
A titre exceptionnel, le redoublement peut être décidé pour pallier une période importante de rupture des apprentissages
scolaires. La décision est prise après avis de l’inspecteur de l’éducation nationale, un dispositif d’aide sera mis en place.
Aucun enfant ne peut être maintenu à l'école maternelle, à l’exception des enfants handicapés pour lesquels la Commission des
droits et de l’autonomie des personnes handicapées s’est prononcée en faveur d’un maintien.  Le conseil des maîtres ne peut se
prononcer que pour un seul raccourcissement de la durée d’un cycle durant toute la scolarité primaire d’un élève.



2. Fréquentation et obligation scolaire

Les obligations des élèves incluent l'assiduité. Les parents ou responsables légaux de l'élève sont fortement impliqués dans le
respect de cette obligation.
- À l'école maternelle
Lors de l'inscription de l'élève dans un établissement scolaire, il convient de rappeler à ses parents que celui-ci est tenu d'y être
présent, qu'il relève ou non de l'obligation scolaire. L'inscription à l'école maternelle implique l'engagement, pour la famille,
d'une fréquentation régulière indispensable pour le développement de la personnalité de l'enfant et pour le préparer à devenir
élève. La réussite de l'enfant passe par une bonne compréhension de ces exigences par sa famille.
A défaut d'une fréquentation régulière, ou du non respect des horaires de l'école maternelle, l'enfant pourra être rayé de la liste
des inscrits et rendu à sa famille par le directeur d'école qui aura, préalablement à sa décision, réuni l'équipe éducative et
informé l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription.

- À l'école élémentaire
L‘assiduité est obligatoire. En cas d'absence, les parents ou les personnes responsables doivent le jour même la signaler aux
enseignants. Puis, sans délai, faire connaître au directeur d'école les motifs de cette absence par écrit (à l'aide des coupons
prévus dans le cahier de liaison par exemple). Les seuls motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie
transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté
accidentelle des communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent.
Tout départ anticipé, tout retour tardif, de vacances scolaires sera considéré comme une absence non justifiée, sauf si le
directeur d'école l'a autorisé suite à une demande par écrit.
À compter de quatre demi-journées d'absences sans motif légitime ni excuses valables durant le mois, le directeur d'école saisit
l'inspecteur d'académie sous couvert de l'IEN.

- Les horaires de l'école sont :
En maternelle, les Lu Ma Je Ve matin : 9h00/12h05. Le Me matin 9h00/12h00                     l'après-midi : 13h50/16h00
Dans la classe de Cuvier, les Lu Ma Je Ve matin : 8h55/12h00. Le Me matin 8h55/11h55    l'après-midi : 13h45/15h55
En élémentaire, Censeau, les Lu Ma Je Ve matin : 9h00/12h00. Le Me matin 9h05/12h05   l'après-midi : 13h50/16h05
En cas de retard ou de sortie pendant la classe, l'élève doit être accompagné par un adulte jusqu'à l'entrée des locaux et remis à
l'enseignant. En effet, les accès extérieurs sont désormais fermés à clé.

- Les activités pédagogiques complémentaires (APC)
La mise en place d'activités pédagogiques complémentaires est organisée par groupes restreints d'élèves :
- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ;
- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet
éducatif territorial.
L'organisation des activités pédagogiques complémentaires est arrêtée par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la
circonscription sur proposition du conseil des maîtres de l'école. Les parents sont informés des horaires prévus. Elles ont lieu
les lundis, jeudis à la suite des cours de l'après-midi pour une durée d'une heure.
La liste des élèves qui bénéficient des activités pédagogiques complémentaires est établie après qu'a été recueilli pour chacun
l'accord des parents ou du représentant légal, ces activités ne relevant pas d'un caractère obligatoire.

3. Accueil et surveillance des élèves

L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe, dans l'enceinte de l'école.
En dehors des horaires scolaires, les enseignants ne sont plus responsables des élèves.

Dans les classes et sections maternelles (PS MS GS), les enfants sont remis par la ou les personnes qui les accompagnent,
soit au personnel enseignant chargé de la surveillance soit au personnel chargé de l'accueil.
Les élèves sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les personnes responsables légales ou par toute personne
nommément désignée par elles par écrit au directeur d'école, sauf s'ils sont pris en charge, à la demande des personnes
responsables, par un service de restauration scolaire ou de transport, ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit.

À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, en élémentaire, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance d'un
enseignant dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires, sauf pour les élèves pris en charge, à la demande des personnes
responsables, par un service de restauration scolaire ou de transport, ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit.
Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents assument la responsabilité de leur enfant.

En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie de chaque classe aux heures
fixées par le règlement intérieur, un rappel du règlement sera fait aux parents et le directeur pourra être amené à transmettre ces
informations à la division des services départementaux de l’éducation nationale.
En cas de grève des personnels enseignants, lorsque le service d'accueil est mis en place par la commune, celle-ci peut
accueillir des élèves dans les locaux des écoles maternelles et élémentaires publiques, y compris lorsque ceux-ci continuent
d'être utilisés en partie pour les besoins de l'enseignement.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=83B02ADE92EA2993A0F5DD8E2955F8F3.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000026982963&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20131218


4. Usage des locaux, hygiène et sécurité

- Usage
L'ensemble des locaux scolaires est confié durant le temps scolaire au directeur d'école, le maire peut utiliser sous sa
responsabilité, après avis du conseil d'école, les locaux scolaires pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne sont
pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue.
Le directeur d'école doit veiller à la bonne marche de l'école ; à cette fin, il surveille régulièrement les locaux, terrains et
matériels utilisés par les élèves afin de déceler les risques apparents éventuels. En cas de risque constaté par lui-même ou par
les enseignants, il peut s'adresser notamment aux représentants du personnel du Comité hygiène de sécurité et des conditions
de travail  (CHSCTD), et il informe du risque, par écrit, le maire de la commune, en adressant copie à l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription.
L'accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à l'autorisation du directeur d'école.

- Hygiène et salubrité des locaux
À l'école maternelle et à l'école élémentaire, le nettoyage et l'aération des locaux sont quotidiens.
Une vigilance doit être exercée à l'égard des sanitaires afin de sécuriser leur utilisation par les élèves.

L'interdiction absolue de fumer à l'intérieur des locaux scolaires ainsi que dans les lieux non couverts pendant la durée de leur
fréquentation par les élèves est rappelée.

Les enfants sont encouragés dans la pratique de l'ordre et de l'hygiène. Il est important que les parents signalent la présence de
poux aux enseignants.

- Sécurité
Des exercices de sécurité ont lieu conformément à la réglementation en vigueur. 
Les consignes de sécurité doivent être affichées dans l'école.
Le directeur d'école, responsable unique de sécurité, peut saisir la commission locale de sécurité, de son propre chef ou sur
proposition du conseil d'école.
Chaque école met en place un plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs (PPMS) .

5. Les intervenants extérieurs à l'école

Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principes fondamentaux du service
public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité.
Elle doit respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir de tout propos ou
comportement qui pourrait choquer, et faire preuve d'une absolue réserve concernant les observations ou informations qu'elle
aurait pu recueillir lors de son intervention dans l'école.
Le directeur d'école veillera à ce que toute personne extérieure à l'école et intervenant auprès des élèves offre toutes les
garanties requises par ces principes ; il pourra mettre fin sans préavis à toute intervention qui ne les respecterait pas.

- Le rôle de l'enseignant
Certaines formes d'organisation pédagogique nécessitent la répartition des élèves en plusieurs groupes rendant impossible une
surveillance unique.
Dans ces conditions, l'enseignant, tout en prenant en charge l'un des groupes ou en assurant la coordination de l'ensemble du
dispositif, se trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des intervenants extérieurs (animateurs, moniteurs
d'activités physiques et sportives, parents d'élèves, etc...), ou à des personnels EVS ou AESH sous réserve que :

– l'enseignant par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l'organisation
et de la mise en œuvre des activités scolaires,

– l'enseignant sache constamment où sont tous ses élèves,
– les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés,
– les intervenants extérieurs soient placés sous l'autorité de l'enseignant,
– les EVS et AESH remplissent, sous l'autorité de l'enseignant, les missions qui leur sont confiées.

- Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) accompagnent au cours des activités extérieures les élèves
des classes maternelles.

- Accompagnants des enfants en situation de handicap - Emplois vie scolaire
Leur intervention se fait sous la responsabilité du directeur d'école, dans le cadre des missions mentionnées dans leur contrat de
travail. Dès lors que la mission d’un AESH ou d'un EVS a pour objectif l’accompagnement individuel d’un élève en situation
de handicap, les prescriptions mentionnées dans le projet personnalisé de scolarisation doivent être respectées.

- Participation des parents ou d'autres accompagnateurs bénévoles
Pour assurer, si nécessaire, le complément d'encadrement pour les sorties scolaires et les activités régulières se déroulant en
dehors de l'école, le directeur d'école peut accepter ou solliciter la participation de parents ou d'accompagnateurs volontaires.



- Intervenants extérieurs participant aux activités d'enseignement
Des intervenants rémunérés et qualifiés, ainsi que des intervenants bénévoles peuvent participer aux activités d'enseignement
sous la responsabilité pédagogique des enseignants.
Tous les intervenants extérieurs qui apportent une contribution à l'éducation dans le cadre des activités obligatoires
d'enseignement sont soumis à une autorisation du directeur d'école. Les intervenants rémunérés ainsi que les bénévoles
intervenant notamment dans le champ de l'éducation physique et sportive doivent également être agréés par l’inspecteur
d’académie, directeur académique des services de l'éducation nationale.

- Intervention des associations
Une association qui apporte son concours à l'enseignement public a la possibilité de faire l'objet d'un agrément.
L'intervention d'une association ainsi agréée, dans une école pendant le temps scolaire, reste conditionnée à l'accord du
directeur d'école qui garantit l'intérêt pédagogique de cette intervention ou son apport au projet d'école. Cet accord ne vaut que
pour une période précise, dans le cadre d'un projet pédagogique défini.
L'inspecteur de l'éducation nationale doit être informé par le directeur d'école des autorisations d'intervention accordées. Il
vérifie l'agrément avant le début de l'intervention.

6. Relation avec les familles

Les parents d'élèves sont membres de la communauté éducative. 
Ils sont les partenaires permanents de l'école. Leur droit à l'information et à l'expression, leur participation à la vie scolaire, le
dialogue avec les enseignants dans le respect des compétences et des responsabilités de chacun, sont assurés.
Le suivi de la scolarité par les parents implique que ceux-ci soient bien informés du fonctionnement de l'école, des acquis mais
également du comportement scolaire de leur enfant. À cette fin, il sera organisé :

– des réunions chaque début d'année, pour les parents des élèves nouvellement inscrits ;
– des rencontres entre les parents et l'équipe pédagogique.
– la communication régulière du livret scolaire aux parents.
– si nécessaire, l'information relative aux acquis et au comportement scolaires de l'élève.
– des concertations individuelles en cas de nécessité. 
– le Conseil d'Ecole qui se réunit une fois par trimestre et qui permet la rencontre de 4 représentants du Sivos, des

enseignants et des représentants de parents d'élèves. 

Tout parent d'élève peut se présenter aux élections des représentants de parents d'élèves au conseil d'école, sur une liste
composée d'au moins deux noms de candidats. Le directeur d'école doit permettre aux associations de parents d'élèves de
l'école de faire connaître leur action aux autres parents d'élèves de l'école.

7. Droits et obligations des membres de la communauté éducative

- Les règles de vie à l'école

Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension des attentes de l'école. Ces
règles sont explicitées dans le cadre du projet de classe. L'enfant apprend progressivement le sens et les conséquences de ses
comportements, ses droits et obligations, la progressivité de leur application, leur importance dans le cadre scolaire et plus
largement, dans les relations sociales.

Tout doit être mis en œuvre à l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à l'épanouissement de l'enfant.
Il est particulièrement important d'encourager et de valoriser les comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme,
attention, soin, entraide, respect d'autrui. La valorisation des élèves, leur responsabilisation dans la vie collective sont de nature
à renforcer leur sentiment d'appartenance à l'école et à installer un climat scolaire serein. À ce titre, diverses formes
d'encouragement sont prévues pour favoriser les comportements positifs.

À l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement intérieur de l'école, et en
particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des enseignants, donnent lieu à des échanges et
des remarques qui sont portées à la connaissance des représentants légaux de l'enfant selon la gravité des faits ou leurs
répétitions.
Ces remarques ne peuvent elles-mêmes en aucun cas porter atteinte à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. On veillera à
ce qu'un élève ne soit pas privé de la totalité de la récréation à titre de punition.

Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées en priorité dans la classe,
ou exceptionnellement et temporairement dans une ou plusieurs autres classes. En tout état de cause, l'élève ne doit à aucun
moment être laissé seul sans surveillance. Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le
fonctionnement de la classe malgré la concertation engagée avec les responsables légaux, sa situation doit être soumise à
l'examen de l'équipe éducative.



Les élèves
Droits
Les élèves ont droit à un accueil bienveillant et non discriminant. Les élèves doivent être préservés de tout propos ou
comportement humiliant et respectés dans leur singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre
toute violence physique ou morale, ces garanties s'appliquant non seulement aux relations à l'intérieur de l'école, mais aussi à
l'usage d'Internet dans le cadre scolaire.

Obligations
Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité édictées par le
règlement intérieur. 
Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage approprié aux relations au sein d'une communauté éducative, respecter les
locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises.

Les parents
Droits
Les parents sont représentés au conseil d'école et associés au fonctionnement de l'école.
Des échanges et des réunions régulières doivent être organisées par le directeur d'école et l'équipe pédagogique à leur attention
selon des horaires compatibles avec les contraintes matérielles des parents. 
Ils ont le droit d'être informés des acquis et du comportement scolaires de leur enfant. Ils ont la possibilité de se faire
accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de parent. 

Obligations
Les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent respecter et faire respecter les
horaires de l'école.
La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invitent le directeur d'école ou l'équipe pédagogique est
un facteur essentiel  pour la réussite des enfants. Il leur revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité. Dans
toutes leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect des
personnes et des fonctions.

Les personnels enseignants et non enseignants
Droits
Tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de leur mission par tous les autres membres de la
communauté éducative.

Obligations
Tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de respecter les personnes et leurs convictions,
de faire preuve de réserve dans leurs propos.
Ils s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur famille, qui serait
discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité.
Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur les acquis et le
comportement scolaires de leur enfant.
Ils doivent être, en toutes occasions, garants du respect des principes fondamentaux du service public d'éducation et porteurs
des valeurs de l'École.

Approuvé par le conseil le 15 décembre 2020

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm

